
Collectif FCO Loire-Atlantique pour la liberté vaccinale 
 

Comme dans plusieurs départements français, une cinquantaine d éleveurs se sont 
déjà réunis au sein du collectif pour demander la liberté vaccinale sur la base d’une 
position commune transcrite ci-dessous. 
 
Respecter la liberté de choix des éleveurs 
 
La FCO-FCE (Fièvre Catarrhale Européenne) est une maladie non contagieuse, non 
transmissible à l’homme, originale dans nos contrées parce que vectorielle, peu pathogène 
pour les sérotypes 8 et 1 actuels.  
L’agent viral est transmis par la piqûre d’un insecte autochtone, hématophage (la femelle au 
moment de la reproduction), de la famille des moucherons culicoïdes, qui mature la particule 
virale au travers de ses intestins et dans ses glandes salivaires pour la rendre infectante 
(compétence vectorielle). 
Les culicoïdes sont présents depuis des millions d’années sur nos territoires et se 
nourrissent sur la faune domestique comme sauvage. 
 
C’est pourquoi l’élimination du virus de la FCO - FCE est impossible. 
 
A contrario, l’immunité naturelle des troupeaux est possible et a été vérifiée sur 
beaucoup d’élevages l’été dernier. 
Les éleveurs du collectif pratiquent et défendent des méthodes d’élevage basées sur le 
développement de l’immunité naturelle des animaux : qualité de l’environnement et confort 
des bâtiments ; gestion du parasitisme basée sur la résistance des animaux et sur une 
alimentation diversifiée ; méthodes alternatives et préventives (cure de magnésie).  
 
Pour cette raison, l’éleveur doit en tout état de cause pouvoir choisir les moyens et la 
méthode à mettre en place dans son élevage pour affronter et domestiquer la FCO - FCE. 
Il importe que chaque éleveur soit bien informé de toutes les caractéristiques du problème et 
prenne ses responsabilités. 
Ceux qui souhaitent se sécuriser à court terme avec un vaccin sans garantie et efficace 
moins d’une année doivent pouvoir pratiquer la vaccination que ce soit pour assurer des 
ventes de broutards à l’exportation ou parce qu’ils craignent que leur cheptel affaibli pour 
telle ou telle raison ne puisse supporter l’infection naturelle. 
Ceux qui préfèrent gérer l’immunisation naturelle de leur troupeau (efficace à vie), doivent 
pouvoir assumer leur stratégie sans aucune entrave ni perte de droit. 
 
Parce que la vaccination n’est en aucun cas la solution à long terme et que ses effets n’ont 
pas été testés sur les animaux,  

Parce que la vaccination répétée peut être néfaste sur la santé humaine (le vaccin contient 
des hydroxydes d’alumine), 

Parce que l’éradication d’une maladie vectorielle est impossible, 

Parce qu’un élevage non vacciné ne présente aucun danger pour ses voisins,  

 
Î Le collectif réclame le libre choix de vacciner ou non les troupeaux bovin ou ovin 

contre la fièvre catarrhale et revendique la possibilité d’assumer ses choix 
d’élevage.  

 
Î Sanitairement, les éleveurs du collectif sont prêts à assumer leur décision de ne 

pas vacciner, mais ne sont pas prêts à assumer des vaccinations faites sous 
l’obligation. 

 
Î Le collectif réclame la reconnaissance de méthodes alternatives et préventives en 

matière de santé animale. 
 
Î Le collectif demande qu’une information objective soit faite sur la maladie et sur 

les conséquences de la vaccination. 



 
Pour contacter le collectif :  
 
Courrier électronique : FCO44_collectif@orange.fr  Par fax :02 40 79 78 00  
 
Représentants éleveurs des collectifs :  
 - Gilles Fraslin, éleveur d’ovins à Bouvron ( 02.40.56.20.33)  
 - Guislain Pageot, éleveur laitier à Bourgneuf-en-Retz (06.87.40.92.39) 
  - François Mosset, éleveur bovins allaitants à Couëron (06.60.89.87.13) 
 - Gérard Monnier, éleveur laitier à St Lumine-de-Coutais (06.43.56.21.56) 
 
 
 
Pour rejoindre le collectif  
 
 
Je rejoins le Collectif FCO Loire-Atlantique pour la liberté vaccinale : 
 
Nom : ………………………..        Prénom : ……………………………. 
 
Adresse : ………………………………………………………………….. 
 
Code postal : …………………… Commune : …………………………. 
 
Téléphone : ………………………………… Fax : ……………………… 
 
Mail : …………………………………………. 
 
Signature : …………………………………….. 
 
 
 

Bulletin à renvoyer par mail ou fax 
 
 
 
Pour plus d’infos :  
Le site internet du GIE Zone verte réactualise régulièrement des informations sur la 
FCO. 
http://www.giezoneverte.com/dossier-special-fco.php 


